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En avril 2024, la condamnation 
de la Suisse pour inaction clima-
tique par la Cour européenne des 
droits de l’homme (CourEDH) a eu 
un fort retentissement. L’arrêt 
rendu par la cour dans le cadre de 
l’affaire des Aînées pour le climat 
estimait que la Suisse avait 
enfreint les droits de ses conci-
toyens, et plus particulièrement 
de ses concitoyennes, en ne pre-
nant pas de mesures suffisantes 
pour les protéger des effets du 
réchauffement.

Une première qui a fait le tour du 
monde… Et occasionné une 
bronca politique en Suisse. 
Quelques semaines après l’arrêt, 
la majorité conservatrice du 
Conseil des Etats a voté un texte 
spécifiquement destiné à marquer 
sa désapprobation. Quant au 
Conseil fédéral, il a rappelé son 
attachement  au système de la 
Convention européenne des droits 
de l’homme. Mais il a aussi affirmé 
que la Suisse satisfaisait déjà aux 
exigences de l’arrêt, notamment 
grâce à la loi révisée sur le CO2 de 
mars 2024. La Confédération a 
tout même accepté de répondre 
aux questions du Comité des 
ministres.

Au mois de mars, à l’occasion de 
la première évaluation de ces 
réponses, le comité a estimé que 
la Suisse avait fait des «progrès» à 
la suite de sa condamnation. Les 
ministres et leurs représentants, 
qui viennent à nouveau de se réu-
nir à Strasbourg, ont rendu jeudi 
18 septembre une appréciation 
encore plus favorable de la poli-
tique climatique helvétique. Leur 
décision indique que le comité a 
«accueilli très favorablement» 
l’adoption par la Confédération 
d’un «cadre législatif et réglemen-
taire complet établissant les objec-
tifs, cibles et calendrier pour par-
venir à zéro émission nette d’ici à 

2050». Elle salue aussi le fait que 
la Suisse ait quantifié les futures 
émissions de gaz à effet de serre 
correspondant à ces mesures.

«Pas très courageux»
De quoi décevoir les organisa-

tions qui avaient porté l’affaire 
devant la justice. «Cette décision 
minimise le fait que la politique cli-
matique suisse n’est pas suffisam-
ment ambitieuse. Les objectifs hel-
vétiques de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre ne 
prennent pas en compte le budget 
mondial de carbone et l’objectif 
global de contenir le réchauffe-
ment à 1,5 °C d’ici à la fin du siècle. 

Nous continuons à nous arroger 
une trop grosse part de gâteau», 
affirme Anne Mahrer, la coprési-
dente des Aînées pour le climat. 
Dans les documents qu’elle a 
adressés au Conseil de l’Europe, la 
Suisse a évalué son budget carbone 
à 620 millions de tonnes d’équiva-
lent de CO2 pour la période 2021 à 
2050. Des émissions environ trois 
fois plus élevées que sa part équi-
table, d’après Greenpeace.

Le Comité des ministres «ne s’est 
pas montré très courageux», 
estime Anne Mahrer. «Cela a sans 
doute à voir avec le fait que l’arrêt 
de la CourEDH fait jurisprudence, 
c’est-à-dire qu’il est valable pour 

tous les Etats membres du Conseil 
de l’Europe. Les ministres des 
Affaires étrangères ont semble-t-il 
fait preuve de compréhension 
envers la Suisse, sachant que la 
politique climatique de leur pays 
n’est pas nécessairement meil-
leure que la nôtre» relève la mili-
tante. Cet été, un avis consultatif 
rendu par la Cour internationale 
de justice (CIJ), est allé dans le 
même sens que l’arrêt de la 
CourEDH, estimant que les Etats 
avaient l’obligation d’assumer leur 
part équitable pour respecter la 
limite des 1,5 °C.

Malgré les bons points qu’elle a 
reçus, la Suisse reste soumise à la 
supervision du Conseil de l’Europe 
pour au moins encore quelques 
mois. Elle devra lui fournir un nou-
veau rapport sur sa politique clima-
tique l’année prochaine. Le Comité 
des ministres, qui veut s’assurer 
que les mesures proposées seront 
mises en œuvre, invite la Confédé-
ration à mettre sur pied un orga-
nisme indépendant chargé de leur 
suivi. Il rappelle aussi à la Suisse 
qu’elle doit doter ses juridictions 
nationales des moyens de traiter les 
litiges climatiques. Les Aînées pour 
le climat s’étaient en effet tournées 
vers la CourEDH après avoir reçu 
une fin de non-recevoir de la part 
des tribunaux helvétiques. ■

Le Conseil de l’Europe conforte Berne 
et glace les Aînées pour le climat
POLITIQUE CLIMATIQUE 
�Chargé du suivi de l’exécution des 
arrêts de la Cour européenne des 
droits de l’homme, le Comité des 
ministres du Conseil de l’Europe 
évalue positivement les mesures 
entreprises par la Suisse pour 
lutter contre le changement cli-
matique

En Inde, une amibe 
«mangeuse de cerveau»
Les autorités de l’Etat du Kerala, dans le sud 
de l’Inde, ont émis une alerte sanitaire après 
avoir enregistré une hausse du nombre de 
décès et d’infections, causés par une amibe
«mangeuse de cerveau», qui ont doublé par 
rapport à l’an dernier. Depuis le début de 
l’année, l’amibe Naegleria fowleri, un 
organisme microscopique qui se plaît dans
les eaux douces et chaudes des lacs et des
rivières, est à l’origine de 19 décès et 72 cas
d’infection, ont précisé les autorités 
sanitaires de cet Etat. Au moins neuf
personnes sont décédées et 24 ont été
infectées en septembre par cette amibe à 
l’origine, l’an passé, de la mort de neuf
personnes et de 36 cas. AFP

Nos doigts seraient 
un ancien cloaque
L’apparition des doigts serait le fruit d’une 
évolution du cloaque des poissons et non pas
de leurs nageoires. C’est à cette découverte 
inattendue qu’est arrivée une équipe 
internationale de chercheurs pilotée par 
l’Unige et l’EPFL. «Le point commun entre le 
cloaque et les doigts est qu’ils représentent
des parties terminales», expliquait hier dans 
un communiqué de l’Unige Aurélie 
Hintermann, coautrice de l’étude et 
postdoctorante à l’Institut Stowers aux 
Etats-Unis. Le cloaque est au bout du tube 
digestif et les doigts sont à l’extrémité des
mains. Pour Denis Duboule, professeur à
l’Unige et au Collège de France, et initiateur de 
l’étude, ce résultat «est un exemple saisissant 
de la manière dont l’évolution innove, en 
recyclant du vieux pour faire du neuf». ATS

Des météorites enfin 
propres en ordre
La conservation de météorites dans les 
musées suisses a longtemps été chaotique. 
Des roches extraterrestres étaient mal 
étiquetées, d’autres étaient interverties 
dans les tiroirs, relève le Réseau suisse des 
collections d’histoire naturelle 
(SwissCollNet). Certains musées ignoraient 
même qu’ils possédaient de tels trésors, 
souligne SwissCollNet. Un projet de 
numérisation à grande échelle des 
météorites conservées en Suisse a permis 
de mettre de l’ordre dans cette anarchie. 
Vingt-sept collections ont été passées au 
crible. Un travail de bénédictin qui a 
permis d’établir un inventaire numérique 
centralisé des météorites de Suisse et de 
rendre ces objets accessibles aux 
chercheurs et chercheuses. ATS

Un plan du film «Trop chaud – Les Aînées pour le climat contre La Suisse». (AÎNÉES POUR LE CLIMAT)

EN BREF

Bâle

Lausanne

Sion

Verbier

Locarno

Zurich
Saint-Gall

Coire

Saint-Moritz

Genève

La Chaux-de-Fonds Berne

MÉTÉO

Situation générale 
aujourd’hui à 13h

PRÉVISIONS À CINQ JOURS
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Prévisions en Suisse pour le matin et l’après-midi. 
Les températures indiquées sont les valeurs minimales (en bleu) 
et maximales (en rouge)
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en ligne avec nos météorologues, 24 heures sur 24 
(fr. 2.90 la minute)
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AUJOURD’HUI ET DEMAIN
seront les dernières journées 
ensoleillées et chaudes avant la 
transition de dimanche vers un 
temps plus perturbé et surtout 
plus frais. Dans le courant de la
journée de dimanche, les nuages 
se feront de plus en plus nombreux 

et seront suivis de pluie parfois à
tendance orageuse. La matinée
devrait toutefois encore rester
sèche. Entre dimanche et lundi, 
de forts cumuls de précipitations 
sont probables, surtout le long du 
Jura, dans le bassin lémanique et
les Préalpes.

Naissance
Un petit 
hippopotame est 
né au zoo de Bâle. 
On en ignore 
encore le sexe et 
le nom, mais il se 
porte bien. Ses 
parents, Helvetia, 
âgée de 34 ans, et 
Wilhelm, 35 ans, 
s’occupent de lui. 
Les visiteurs du 
parc zoologique 
peuvent déjà 
découvrir dans 
l’installation 
extérieure le bébé 
hippopotame né 
mardi, indiquait 
l’institution hier. 
En 2021, Helvetia 
et Wilhelm étaient 
déjà devenus 
parents de la 
femelle Serena. 
(ATS)

MAIS ENCORE

Démarré il y a près de 10 ans, le combat des Aînées pour le 
climat a récemment fait l’objet d’un livre du journaliste de La 
Liberté Sevan Pearson, dans lequel il raconte les coulisses de 
cette démarche pionnière. Ce bras de fer est aussi au cœur 
d’un documentaire du réalisateur Benjamin Weiss, Trop chaud, 
dont la sortie au cinéma est prévue le 24 septembre. Diffé-
rents événements sont prévus partout en Suisse romande en 
marge des projections. n P. M.
Le Long Combat des Aînées pour le climat, de Sevan Pearson, Ed. Savoir Suisse

Les «Aînées» à l’écran 
et dans les librairies
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